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Contrôles Pôle Emploi et CAF

Par Polly, le 05/01/2021 à 22:34

Bonjour

Je voulais savoir si je paie la facture d'electricité de mon compagnon qui a un autre domicile
et s'il est aussi inclus dans mon assurance voiture, est-ce que lors des contrôles de la CAF ou
Pôle Emploi de ma situation cela peut-être considéré suspect comme si on vivait ensemble et
ces organismes pourraient me refuser ou devoir rendre mes droits comme l'allocation du
chômage ou RSA?

Merci en avance, 

Cordialement

Par youris, le 06/01/2021 à 09:39

bonjour,

si la CAF pense que votre compagnon vit avec vous, elle pourrait vous demander de
rembourser certaines prestations.

votre compagnon a-t-il une adresse postale différente ?

salutations
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